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Le FIPHFP prend en charge la formation individuelle spécifique au 
handicap, qu’elle soit diplômante, qualifiante ou continue, des acteurs 
internes en relation avec des agents en situation de handicap. 

Le montant maximum est de 10 000 euros par année de formation 
pour une durée maximale de 3 ans. 
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27. Formation des acteurs internes de la politique 
handicap 

1. QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ? 

Tout employeur à jour de sa contribution. 

2. LE CONTENU 

L’aide du FIPHFP participe au financement de la formation individuelle spécifique 
au handicap des acteurs internes de la politique handicap (référent, tuteur 
handicap, référent accessibilité numérique). 

3. QUEL MONTANT ? 

Le FIPHFP prend en charge les frais de formation dans la limite d’un plafond de 
10 000€ par an dans la limite maximale de 3 ans 

4. RÈGLES DE CUMUL 

L’aide est cumulable avec les autres aides du FIPHFP. 

5. CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT 

L’aide est mobilisable une fois. 
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27. Formation des acteurs internes de la politique 
handicap 

PIECES JUSTIFICATIVES NECESSAIRES A L’INSTRUCTION 

En complément des documents obligatoires à la recevabilité du dossier, des pièces 

supplémentaires peuvent être demandées lors de l’évaluation de la situation. 

1/ Fiche de poste de la personne en formation 

2/ Le devis retenu (pour une demande d’accord préalable) 

3/ Convention de formation  

4/ Attestation de présence (à produire lors de la demande de paiement) 

5/ La facture acquittée/mandatée (pour la demande de remboursement) 

6/ RIB de l’employeur 

 


